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départementale 

de Ja cohésion sociale et Libarté » Égallté » Fraternité 

de la protection des RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

populations PRÉFET DE LA SAVOIE 
Service protection et 

santé animales et 
installations classées pour 

la protection de 
l’environnement 

ARRÊTE PREFECTORAL 
portant enregistrement d’une installation classée pour la protection de l’environnement 

Société SIC MA 
Installations de stockage de matières combustibles en entrepôt couvert 

Commune Belmont-Tramonet 

LE PREFET DE LA SAVOIE 
Chevalier de l'Ordre national de la Légion d'honneur, 

VU le Code de l'environnement parties législative et réglementaire, et notamment ses articles L511-2, L.512-7 à 
L.512-7-7 et R.512-46-1 à R.512-46-30 ; 

VU l'arrêté ministériel de prescriptions générales du 15 avril 2010 relatif aux prescriptions générales applicables 
aux entrepôts couverts relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 1510 de la nomenclature 
des installations classées pour la protection de l’environnement; 

VU la demande présentée en date du 6 juin 2016 et complétée le 8 août 2016 par la société SICMA dont le siège 
social est à Belmont-Tramonet pour l'enregistrement de l’extension d’un entrepôt couvert contenant plus de 
500 tonnes de matières combustibles (rubrique n° 1510.2 de la nomenclature des installations classées) sur le 

territoire de la commune de Belmont-Tramonet et pour l'aménagement de prescriptions générales de l’arrêté 
ministériel susvisé ; 

VU le dossier technique annexé à la demande ; 

VU les récépissés de déclaration en date des 18 décembre 2006 et 11 juillet 2013 ; 

VU l'arrêté préfectoral du 12 septembre 2016 portant ouverture d’une consultation du public ; 

VU l'absence d'observation du public recueillies lors de la consultation du public ; 

VU l'avis du conseil municipal d’Avressieux en date du 17 octobre 2016 ; 

VU l’avis du conseil municipal de Belmont Tramonet en date du 3 novembre 2016 ; 

VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 16 novembre 2016 ; 

VU l'avis du Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques en date du 21 
décembre 2016 ; 

VU le projet d’arrêté transmis à l’exploitant par courrier du 22 décembre 2016 dans le cadre de la procédure 
contradictoire ; 

VU l'absence d’observation de l'exploitant sur le projet d’arrêté visé ci-dessus ;
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CONSIDERANT que les demandes d'aménagements des prescriptions générales de l’arrêté ministériel susvisé ne 
remettent pas en cause la protection des intérêts mentionnés l'article L 511-1 du code de l'environnement, sous 

réserve du respect des prescriptions des articles contenus dans les titres I et II du présent arrêté ; 

CONSIDERANT que la demande précise que le site sera, en cas d'arrêt définitif de l'installation, dévolu à un 
usage économique ou industriel avec réutilisation des bâtiments ; 

CONSIDERANT que la sensibilité du milieu ne justifie pas le basculement en procédure autorisation ; 

SUR proposition de madame la secrétaire générale de la préfecture de la Savoie, 

ARRÊTE 

  

TITRE 1 - PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1- BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE 

Article 1.1.1. Exploitant, durée, péremption 

Les installations de la société SICMA, représentée par M. Philippe CALANDRINI, responsable immobilier de 
ladite société, dont le siège social est situé à Belmont Tramonet, 810, allée du Val de Guiers, faisant l'objet de la 

demande susvisée du 6 juin 2016, demande complétée le 8 août 2016, sont enregistrées. 

Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de Belmont Tramonet à l'adresse susmentionnée. 

Elles sont détaillées au tableau de l'article 1.2.1 du présent arrêté. 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été mise en 
service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de deux années consécutives 
(article R.512-74 du code de l'environnement). 

CHAPITRE 1.2 - NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des ICPE 

  

Rubrique Libellé de la rubrique (activité) Nature de l’installation Volume 
  

Stockage de matières ou produits 
| combustibles en quantité supérieure à 500 

1510.2 tonnes dans un entrepôt couvert, le volume de Volume d'entrepôt égal à 73 418 m° E 
l’entrepôt étant supérieur ou égal à 50 000 m° | 

mais inférieur à 300 000 m° 
  

Stockage de pneumatiques et produits dont au 
moins 50 % de la masse totale unitaire est 

composée de polymères (matières plastiques, Volume maximal inférieur à 5000 m° 
2663.2.c) caoutchouc, élastomères, résines et adhésifs D 

synthétiques), ja quantité maximale 
susceptible d’Etre stockée étant supérieur ou 
égal à 1000 m° mais inférieure à 10000 m°         
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Article 1.2.2. Situation de l’etablissement 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants 

  

  

  

Communes Parcelles Lieu-dit 

Belmont Tramonet 1748, 1770, 1990, le 1985, 325, 1988, Le Pivert 

        

Les installations mentionnées à l'article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur un plan de 
situation de l'établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

CHAPITRE 1,3 - CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

Article 1.3.1. Conformite au dossier d'enregistrement 

  

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 
aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant, accompagnant sa demande du 
6 juin 2016, complétée le 8 août 2016. 

Elles respectent les dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales applicables aménagées par le 
présent arrêté. 

CHAPITRE 1.4- MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF 

Article 1.4.1. Mise à l'arrêt définitif 

  

Après l'arrêt définitif des installations, le site est remis en état suivant le descriptif de la demande d'enregistrement, 
pour un usage d’activités économiques ou industrielles avec réutilisation des bâtiments. 

CHAPITRE 1.5 - PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

Article 1.5.1. Champ de validité des prescriptions du présent arrêté et des actes antérieurs 
Les prescriptions associées à l'enregistrement s'appliquent à l’extension de l'installation (bâtiment et aires 
extérieures) qui fait l’objet du dossier d’enregistrement . 

Les actes antérieurs sont les récépissés de déclaration des 6 juillet 2006 et 13 juillet 2013. 
L'arrêté ministériel du 23 décembre 2008 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations soumises 
à déclaration au titre de la rubrique 1510 reste applicable à la partie de l’installation qui a fait objet de la 
délivrance des récépissés susmentionnés. 

Article 1.5.2. Arrêtés ministériels de prescriptions générales 

S'appliquent à l’établissement les prescriptions du texte mentionné ci-après : 

- arrêté ministériel de prescriptions générales du 15 avril 2010 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux entrepôts couverts relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 1510 
de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement. 

Article 1.5.3. Arrêtés ministériels de prescriptions générales, aménagement des prescriptions 

En référence à la demande de l'exploitant (article R.512-46-5 du code de l'environnement), les prescriptions des 
articles : 

- 2.1, 2.6 et 2.3.3 de l’annexe 1 à l'arrêté ministériel de prescriptions générales du.15 avril 2010 ; 

- 2.2.2 de l’annexe 1 à l’arrêté ministériel de prescriptions générales du 15 avril 2010 ; 

- 2.2.10 de Pannexe 1 à l'arrêté ministériel de prescriptions générales du 15 avril 2010. 

sont aménagées suivant les dispositions du Titre 2 « Prescriptions particulières » du présent arrêté.
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TITRE 2 - PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

CHAPITRE 2.i - AMÉNAGEMENT DES PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

Article 2.1.1. Aménagement de l’article 2.1 de l'arrêté ministériel du 15 avril 2010 

En lieu et place des dispositions de l'article 2.1 de l'arrêté ministériel du 15 avril 2010, l'exploitant respecte les 

prescriptions suivantes : 

« Implantation 

Les parois extérieures des cellules de l'entrepôt ou les éléments de structure dans le cas d'un entrepôt ouvert sont 

implantés à une distance minimale des limites du site calculée de façon à ce que les effets létaux au sens de l'arrêté 

du 29 septembre 2005 susvisé soient contenus dans l'enceinte de l'établissement en cas d'incendie en prenant en 

compte la configuration la plus défavorable par rapport aux matières combustibles potentiellement stockées en 

utilisant la méthode de calcul FLUMILOG (référencée dans le document de l'INERIS " Description de la méthode 

de calcul des effets thermiques produits par un feu d’entrepôt ", partie À, réf. DRA-09-90977-14553A). 

L'installation ne comprend pas, ne surmonte pas, ni n'est surmontée de locaux habités ou occupés par des tiers. Le 

stockage en sous-sol est interdit, c'est-à-dire en dessous du niveau dit de référence. 

Le niveau de référence est celui de la voirie interne au site située au pied du bâtiment et desservant la construction 

utilisable par les engins des services d'incendie et de secours. S’il y a deux accès par des voies situées à des niveaux 

différents, le niveau de référence est déterminé par la voie la plus basse. » 

Article 2.1.2. Aménagement de l’article 2.2.2 de l’arrêté ministériel du 15 avril 2010 

En lieu et place des dispositions de l'article 2.2.2 de l'arrêté ministériel du 15 avril 2010, l'exploitant respecte les 

prescriptions suivantes : 

« Accessibilité des engins à proximité de l’installation 

Une voie "engins", dans l'enceinte de l'établissement, au moins est maintenue dégagée pour la circulation et le 

croisement sur le périmètre de l'installation et est positionnée de façon à ne pas être obstruée par l'effondrement de 

cette installation et par les eaux d'extinction. 

Cette voie "engins" respecte les caractéristiques suivantes : 

Ja largeur utile est au minimum de 7 mètres, la hauteur libre au minimum de 4,5 mètres et la pente 

inférieure à 15 % ; 

dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est 

maintenu et une sur largeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 

+ Ja voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 KN avec un maximum de 130 KN par 

essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum ; 

° chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie ; 

° aucun obstacle n'est disposé entre les accès à l'installation ou aux voies échelles définies aux 2.2.3 et 2.2.4 

et la voie engins. 

En cas d'impossibilité de mise en place d’une voie engin permettant la circulation sur l'intégralité du périmètre de 

l'installation et si tout ou partie de la voie est en impasse, les quarante derniers mètres de la partie de la voie en 

impasse sont conformes au schéma annexé au présent arrêté (annexe 2).» 

Article 2.1.3. Aménagement de l’article 2.2.6 de l’arrêté ministériel du 15 avril 2010 

En lieu et place des dispositions de l'article 2.2.6 de l'arrêté ministériel du 15 avril 2010, l'exploitant respecte les 

prescriptions suivantes : 

« L'exploitant réalise une étude technique démontrant que les dispositions constructives visent à ce que la ruine d'un 

élément (murs, toiture, poteaux, poutres, mezzanines) suite à un sinistre n'entraîne pas la ruine en chaîne de la 

structure du bâtiment, notamment les cellules de stockage avoisinantes, ni de leurs dispositifs de compartimentage, 

ni l'effondrement de la structure vers l'extérieur de la cellule en feu. Cette étude est réalisée avec la construction de 

l'entrepôt et est tenue à disposition de l'inspection des installations classées.
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Les locaux abritant l'installation présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales 
suivantes : 

les parois extérieures des bâtiments sont construites en matériaux A2 s1 d0 : 

l'ensemble de la structure est a minima R 15 ; 

les murs de l’extension, côté nord et côté ouest sont REI 120 sur toutes leur hauteur ; 

pour les entrepôts à simple rez-de-chaussée de plus de 12,50 mètres de hauteur, la structure est R 60, sauf si 
le bâtiment est doté d'un dispositif d'extinction automatique d'incendie ; 
pour les entrepôts de deux niveaux ou plus, les planchers (hors mezzanines) sont EI 120 et les structures 
porteuses des planchers R 120 au moins ; 

les murs séparatifs entre deux cellules sont REI 120 ; ces parois sont prolongées latéralement le long du 
mur extérieur sur une largeur de 1 mètre ou sont prolongées perpendiculairement au mur extérieur de 0,50 
mètre en saillie de la façade ; 

les éléments séparatifs entre cellules dépassent d'au moins 1 mètre la couverture du bâtiment au droit du 
franchissement. La toiture est recouverte d'une bande de protection sur une largeur minimale de 5 mètres 
de part et d'autre des parois séparatives. Cette bande est en matériaux A2 s1 d0 ou comporte en surface une 
feuille métallique A2 s1 d0 ; 

les murs séparatifs entre une cellule et un local technique (hors chaufferie) sont REI 120 jusqu'en sous-face 
de toiture ou une distance libre de 10 mètres est respectée entre la cellule et le local technique ; 
les bureaux et les locaux sociaux, à l'exception des bureaux dits de quais destinés à accueillir le personnel 
travaillant directement sur les stockages et les quais, sont situés dans un local clos distant d'au moins 10 
mètres des cellules de stockage. 

Cette distance peut être inférieure à 10 mètres si les bureaux et locaux sociaux sont : 
isolés par une paroi jusqu'en sous-face de toiture et des portes d'intercommunication munies d'un ferme- 
porte, qui sont tous REI 120 ; 

sans être contigus avec les cellules où sont présentes des matières dangereuses. 

De plus, lorsque les bureaux sont situés à l'intérieur d'une cellule : 

le plafond est REI 120 ; 

le plancher est également REI 120 si les bureaux sont situés en étage ; 

les escaliers intérieurs reliant des niveaux séparés, dans le cas de planchers situés à plus de 8 mètres du sol 
intérieur, sont encloisonnés par des parois REI 60 et construits en matériaux A2 s1 d0. Ils débouchent 
directement à l'air libre, sinon sur des circulations encloisonnées de même degré coupe-feu y conduisant. 
Les blocs-portes intérieurs donnant sur ces escaliers sont E 60 C2 ; 

le sol des aires et locaux de stockage est de classe AÏf] ; 

les ouvertures effectuées dans les parois séparatives (baies, convoyeurs, passages de gaines, câbles 
électriques et canalisations, portes, etc.) sont munies de dispositifs de fermeture ou de calfeutrement 
assurant un degré de résistance au feu équivalent à celui exigé pour ces parois. Les fermetures sont 
associées à un dispositif asservi à la détection automatique d'incendie assurant leur fermeture automatique, 
mais ce dispositif est aussi manœuvrable à la main, que l'incendie soit d'un côté ou de l'autre de la paroi. 
Ainsi les portes situées dans un mur REI 120 présentent un classement EI2 120 C et les portes satisfont une 
classe de durabilité C2 ; 

les éléments de support de couverture de toiture, hors isolant, sont réalisés en matériaux A2 s1 dO ; 

en ce qui concerne les isolants thermiques (ou l'isolant s'il n'y en a qu'un) : 

soit ils sont de classe A2 s1 d0 ; 

soit le système " support + isolants " est de classe B s1 d0 et respecte l'une des conditions ci-après : 

l'isolant, unique, a un PCS inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg ; 

l'isolation thermique est composée de plusieurs couches dont la première (en contact avec le support de 
couverture), d'une épaisseur d'au moins 30 mm, de masse volumique supérieure à 110 kg/m° et fixée 
mécaniquement, a un PCS inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg et les couches supérieures sont constituées 
d'isolants, justifiant en épaisseur de 60 millimètres d'une classe D s3 d2. Ces couches supérieures sont 
recoupées au droit de chaque écran de cantonnement par un isolant de PCS inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg : 
le système de couverture de toiture satisfait la classe et l'indice BROOF (t3) ;
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les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel satisfont à la classe dO. » 

Article 2.1.4. Aménagement de l’article 2.2.10 de arrêté ministériel du 15 avril 2010 

En lieu et place des dispositions de l'article 2.2.10 de l'arrêté ministériel du 15 avril 2010, l'exploitant respecte les 

prescriptions suivantes : 

« Moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 

- plusieurs appareils d'incendie (bouches ou poteaux d'incendie) d'un diamètre nominal DN 100 ou DN 150. Ces 

appareils sont alimentés par un réseau public ou privé. L'accès extérieur de chaque cellule est à moins de 100 

mètres d'un appareil d'incendie. Les appareils d'incendie sont distants entre eux de 210 mètres maximum (les 

distances sont mesurées par les voies praticables aux engins de secours). 

Les réseaux garantissent l'alimentation des appareils sous une pression dynamique minimale de 1 bar sans dépasser 

8 bars. Les réseaux sont en mesure de fournir un débit minimum de 120 mètres cubes par heure durant deux heures. 

Si un complément est nécessaire, il peut être apporté par une ou plusieurs réserves d'eau propre au site, accessible 

en permanence aux services d'incendie et de secours. Ces réserves ont une capacité minimale réellement utilisable 

de 120 mètres cubes. Elles sont dotées de platesformes d'aspiration par tranche de 120 mètres cubes de capacité. 

Le débit et la quantité d'eau d'extinction et de refroidissement nécessaires sont calculés conformément au document 

technique D 9 susvisé ; » 

°_ d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'entrepôt, sur les aires extérieures et dans les lieux présentant des 

risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents 

d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées ; 

° de robinets d'incendie armés, situés à proximité des issues. Ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer 

puisse être attaqué simultanément par deux lances sous deux angles différents. Ils sont utilisables en 

période de gel. 

Dans le trimestre qui suit le début de l'exploitation de tout entrepôt, l'exploitant organise un exercice de défense 

contre l'incendie. Cet exercice est renouvelé au moins tous les trois ans. Pour les installations existantes, un tel 

exercice est réalisé a minima dans les trois ans qui suivent la publication du présent arrêté. Les exercices font l'objet 

de comptes rendus conservés au moins quatre ans dans le dossier prévu au point 2.1 de la présente annexe. » 

Article 2.1.5. Aménagement de l’article 2.3.3 de l'arrêté ministériel du 15 avril 2010 

En lieu et place des dispositions de l'article 2.3.3 de l'arrêté ministériel du 15 avril 2010, l'exploitant respecte les 

prescriptions suivantes : 

« Localisation des risques 

L'exploitant recense et signale sur un panneau conventionnel, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, 

en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 

produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur 

les intérêts visés au L. 511-1 du code de l'environnement. 

Les matières sont stockées en respectant le schéma contenu dans l'étude flumilog contenu dans le dossier 

d’enregistrement dont un extrait graphique est annexé au présent arrêté (annexe 1.» 

  

TITRE 3 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS, PUBLICITE, 

EXECUTION 
  

Article 3.1.1. Frais 

Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant. 

Article 3.1.2. Notification 

Le présent arrêté est notifié au pétitionnaire. 

Article 3.1.3. Publicité 

Une copie du présent arrêté est publiée au Recueil des actes administratifs de la Savoie.
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Une copie du présent arrêté est déposée en mairie de la commune de Belmont Tramonet et tenue à la disposition du 
public. 

Un extrait de cet arrêté, énumérant notamment les motifs et considérants principaux qui ont fondé la décision ainsi 
que les prescriptions auxquelles l’installation est soumise est affiché à la mairie de la commune de Belmont 
Tramonet pendant une durée minimum de quatre semaines par les soins du maire. 

Le même extrait est affiché dans l'installation en permanence et de façon visible, par les soins de l’exploitant. 

Une copie de l’arrêté est adressée à chaque conseil municipal ayant été consulté. 

Un avis rappelant la délivrance du présent arrêté et indiquant où les prescriptions imposées à l’exploitation de 
l'établissement peuvent être consultées est publié par les soins du préfet, aux frais du pétitionnaire, dans deux 
journaux locaux ou régionaux diffusés sur tout le département. 

Article 3.1.4. Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il ne peut être déféré qu’auprès du Tribunal administratif de Grenoble par : 

1° les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'établissement présente pour les intérêts mentionnés aux 
articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de la présente 

décision. 

2° l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été notifiée. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette 
installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 
administrative. 

Article 3.1.5. Exécution 

Madame la secrétaire générale de la préfecture de la Savoie, monsieur le directeur départemental de ja cohésion 
sociale et de la protection des populations de la Savoie et madame la directrice régionale de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement Auvergne Rhône-Alpes, en charge de l'inspection des installations classées pour la 
protection de l’environnement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une 
copie sera adressée à monsieur le Maire de Belmont Tramonet. 

Chambéry, le 18 188 2017 

Le préfet 

Pour le Préfet et ar délégation, 

La secrétai ale, 

Juliette TRIGNAT



Annexe 1 
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Annexe 2 

Voie en impasse en forme de 1 : 

  

  

SERVEH 
ET



  

   


